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     Communiqué de presse 

 

Neuchâtel, le 25 novembre 2025 

 

Le Corps des sapeurs-pompiers de la Région de défense et 
d’incendie du Littoral a tenu son premier rapport annuel 
La RDIL a tenu son premier rapport annuel à la caserne de la Maladière, 
l’occasion de saluer l’engagement des 260 sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires mobilisés pour la sécurité du Littoral. 

Samedi 15 novembre, le Corps des sapeurs-pompiers de la Région de défense et 
d’incendie du Littoral (RDIL) a tenu son premier rapport annuel à la caserne de la 
Maladière, en présence de l’inspecteur cantonal des sapeurs-pompiers, le Lieutenant-
Colonel Maxime Franchi, et du comité exécutif du Syndicat intercommunal de la 
sécurité civile du Littoral, présidé par Thierry Pittet.  

Cette rencontre a mis en lumière le travail conjoint des sapeurs-pompiers 
professionnels et volontaires, deux composantes complémentaires réunies par la 
même mission : servir la population avec humilité, loyauté et respect. 

Professionnels et volontaires fortement engagés 

Au cours de la cérémonie, plusieurs promotions ont été remises, et des remerciements 
ont été adressés aux collaboratrices et collaborateurs investis depuis de nombreuses 
années. Le Corps régional réunit aujourd’hui près de 260 femmes et hommes 
mobilisables pour répondre aux besoins de la population. Afin d’assurer la relève et de 
maintenir les effectifs, la RDIL peut compter sur une quarantaine de jeunes sapeurs-
pompiers et une vingtaine d’aspirants, également présents lors de cette rencontre. 

Le Syndicat intercommunal de sécurité civile du Littoral (SSCL) et l’Établissement 
cantonal d’assurance et de prévention (ECAP) ont aussi été salués pour leur soutien 
au fonctionnement, à la formation et à l’organisation de la défense incendie et des 
secours sur le littoral neuchâtelois. 

Le commandement adresse ses remerciements à l’ensemble des sapeurs-pompiers 
professionnels et volontaires pour leur disponibilité, leur engagement et leur sens du 
service à autrui, qui contribuent chaque jour à la sécurité des communes du Littoral. 

Région de défense incendie du Littoral 

 

  


